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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 3 juin 2024, monsieur , travailleur pour Transport Mathieu Leblond (ci-après 

nommé le camionneur), se présente vers 11 h à l’établissement Landry et Associés (planage et 

rabotage) inc. pour livrer du bois et repartir avec un nouveau chargement.  

Une fois le chargement terminé, le camionneur circule à pied le long de la remorque de son train 

routier pour arrimer des charges du côté passager. Au même moment, monsieur , 

travailleur pour Landry et Associés (planage et rabotage) inc. (ci-après nommé l’opérateur de la 

chargeuse nº 2), se dirige vers l’usine au volant de la chargeuse sur roues nº  (ci-après nommée 

chargeuse nº 2) et écrase le camionneur. 

 

Conséquence 

Le camionneur décède. 

 

 

Figure 1 – Vue d’ensemble lors de l’arrivée sur les lieux de l’accident 
Source : CNESST 

  

  A

  B
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Abrégé des causes 

• L’arrimage des charges dans la zone de circulation d’une chargeuse alimentant l’usine en 

paquets de planches entraîne l’écrasement mortel du camionneur. 

• Le champ de vision de l’opérateur de la chargeuse est restreint et obstrué par le chargement. 

• La gestion déficiente de la circulation dans la cour de l’usine de rabotage expose les travailleurs 

à des dangers de happement ou d’écrasement. 

 

Mesures correctives adressées à Landry et Associés (planage et rabotage) inc. 

Le 3 juin 2024, la CNESST rend une décision interdisant l’utilisation de la chargeuse sur roues de 

marque Hyundai (modèle HL955TM, année 2021) immatriculée , portant le numéro 

d’identification  (RAP1471152). 

Le 4 juin 2024, la CNESST autorise l’utilisation de la chargeuse sur roues de marque Hyundai 

(modèle HL955TM, année 2021) immatriculée , portant le numéro 

d’identification  (RAP1472244). 

Le 4 juin 2024, la CNESST rend une décision interdisant le déplacement des chargeuses sur roues 

lorsque le champ de vision de l’opérateur est obstrué par son chargement (RAP1472244). 

Le 4 juin 2024, la CNESST exige qu’un plan de circulation pour la cour soit mis en place. De plus, 

les travailleurs de l’usine, de même que les sous-traitants, doivent être informés du plan de 

circulation implanté. Une méthode de travail sécuritaire pour la manutention de paquets de planches 

avec une chargeuse doit également être élaborée et les travailleurs doivent être informés et formés 

en conséquence (RAP1472244). 

 

Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 
constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 

Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement 

2.1.1 Landry et Associés (planage et rabotage) inc. 

Landry et Associés (planage et rabotage) inc. œuvre dans le secteur d’activité Forêt et 

scieries et se spécialise dans la deuxième transformation du bois. La clientèle expédie 

à l’établissement des paquets de planches pour transformation (opération à forfait). 

L’établissement achète également des planches qu’il transforme avant la revente, en 

fonction des besoins du marché. Du bois y est aussi entreposé, dans la cour, de manière 

transitoire sans y être transformé. 

L’entreprise emploie environ 18 travailleurs non syndiqués. Le travail à l’usine 

s’effectue du lundi au vendredi sur un quart de travail.  

Landry et Associés (planage et rabotage) inc. a légalement été constituée en 2016 et 

compte deux actionnaires (Benoît & Dionne produits forestiers ltée et 

9368-2953 Québec inc.). En tant , messieurs  et 

 s’occupent de la gestion générale de l’entreprise (ressources humaines 

et investissements), alors que monsieur  s’occupe des activités de 

production. 

 

2.1.2 9245-2465 Québec inc. (Transport Mathieu Leblond) 

L’entreprise œuvre dans le secteur d’activité Transport et entreposage. Elle est de 

compétence fédérale, fait partie du Groupe Leblond et a légalement été constituée en 

2011. 

Le Groupe Leblond se spécialise dans le transport par remorque à plate-forme (flatbed). 

Il compte environ 65 travailleurs non syndiqués.  

 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Landry et Associés (planage et rabotage) inc. 

2.2.1.1 Mécanismes de participation 

Au moment de l’accident, aucun agent de liaison n’est nommé au sein des 

travailleurs et aucun comité de santé et de sécurité n’est en place.  

    C

  D

  E



 RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4386012 RAP1499488 

 

Landry et Associés (planage et rabotage) inc., 3 juin 2024                   page 4 

2.2.1.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

. Il possède un 

programme de prévention . Le programme est 

scindé en plusieurs documents : Journalier – Fabrication (bois) scierie, 

Personnel de bureau et Opérateur d’équipement lourd. Le document 

spécifique pour l’opérateur d’équipement lourd comporte les sections 

suivantes : 

1. Politiques générales ; 

2. Rôles et responsabilités en matière de santé et de sécurité au travail ; 

3. Plan d’action ; 

4. Consignes générales de sécurité ; 

5. Accidents. 

Le programme inclut les équipements de protection individuelle (ÉPI), les 

règles concernant le déplacement piétonnier et les dispositions générales lors 

de l’utilisation d’équipement lourd.  

La formation des travailleurs se fait par transfert de connaissances et par 

compagnonnage. Les tâches sont attitrées selon l’expérience du travailleur. 

Des formations telles que Secouriste en milieu de travail et Conduite d’un 

chariot élévateur et d’une chargeuse sont aussi prévues.  

L’employeur ne fournit pas de règle précise concernant la manutention de 

charge à l’aide des chargeuses sur roues, ni pour le chargement et le 

déchargement.  
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2.2.2 9245-2465 Québec inc. (Transport Mathieu Leblond) 

2.2.2.1 Gestion de la santé et de la sécurité 

Un formateur en santé et sécurité est nommé au sein de l’entreprise. Les 

règles de la compagnie sont présentées aux travailleurs à l’embauche et des 

tests pratiques sont effectués (inspection des équipements, circulation 

supervisée en circuit prédéterminé pour l’évaluation de la conduite en côte 

et en virage serré). De la formation par compagnonnage est donnée pour les 

déplacements dans les ports maritimes et les scieries. Les camionneurs 

suivent également une formation en ligne sur le transport de matières 

dangereuses (TMD). 

Des ÉPI sont prévus et fournis par l’employeur, tels que dossard, casque et 

chaussure de sécurité, lunettes et vêtements ignifuges. 

Un cartable renfermant, entre autres, les politiques de l’entreprise, les 

procédures de travail sécuritaire lors de l’arrimage avec des sangles et les 

heures de conduite et de repos est disponible dans la cabine du train routier.   
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

L’usine de rabotage est située au 351, route du Moulin à Saint-Alexandre-de-Kamouraska et 

le bureau administratif est localisé de l’autre côté du chemin au 350, route du Moulin 

(Figure 2).  

Le bois brut est livré à l’établissement sous forme de paquets de planches pour être 

retransformé ou entreposé temporairement (bois en transit). L’entreposage des paquets se fait 

de part et d’autre de la route du Moulin dans la cour extérieure adjacente à l’usine de rabotage 

et sur un terrain qui se trouve à côté du bureau administratif.  

 

Figure 2 – Usine de rabotage (A) et bureau administratif (B)  
Source : Google Earth, 5 juillet 2024 

 

Les paquets de planches sont manutentionnés à l’aide de trois chargeuses sur roues munies 

chacune d’un grappin combiné, aussi nommé grappin à billes avec fourches (Figure 3). Chaque 

chargeuse est principalement attitrée à un opérateur. Les opérateurs peuvent communiquer 

entre eux par radio bidirectionnelle.  
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Figure 3 – Chargeuse sur roues Hyundai HL955 TM  

équipée d’un grappin combiné 
Source : CNESST 

 

La cour de l’usine de rabotage est en terre battue. La circulation se fait entre les empilements 

des paquets de planches et sur la route du Moulin. Il est aussi possible de circuler autour de 

l’usine avec les chargeuses. Cependant, la configuration des autres zones de la cour présente 

des voies sans issue (Figure 4).  

 

Figure 4 – Tracés de la circulation dans la cour de l’usine de rabotage  
Source : CNESST (modifiée à partir de l’information obtenue sur Google Earth, 5 juillet 2024) 
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La hauteur des piles est variable et de l’empilement allant jusqu’à six paquets de planches est 

observé (Figure 5).  

 

Figure 5 – Empilement dans la cour de l’usine de rabotage 
Source : CNESST 

 

3.2 Organisation du travail dans la cour 

Il n’y a aucun plan de circulation formel ou de zone de chargement prédéterminée. De plus, il 

n’existe aucune planification permettant d’alterner les tâches d’approvisionnement de l’usine 

et celle du chargement/déchargement des matériaux dans la cour. 

Un , monsieur , ci-après nommé opérateur de la 

chargeuse nº 1, gère les activités concernant le déchargement, le chargement et l’inventaire. 

Un horaire pour l’arrivée des transporteurs est en place et communiqué aux camionneurs. 

Ceux-ci doivent se stationner sur la route du Moulin, devant le bureau administratif, et attendre 

que le  vienne leur indiquer l’endroit où déplacer leur véhicule. Le 

chargement et le déchargement des véhicules se font à l’aide d’une chargeuse sur roues. 

L’approvisionnement de l’usine en planches s’effectue aussi à l’aide d’une chargeuse sur 

roues. Cette tâche est principalement réalisée par l’opérateur de la chargeuse nº 2. Celui-ci se 

réfère à la feuille de production préparée par l’employeur afin de connaître le type et la quantité 

de planches à transporter près de la porte où entre le bois dans l’usine.  

Les chargeuses peuvent aussi être opérées par messieurs  et  

au besoin. 

 

  

  

  F

  E   G



 RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4386012 RAP1499488 

 

Landry et Associés (planage et rabotage) inc., 3 juin 2024                   page 9 

3.3 Description du travail à effectuer 

− De 11 h à 12 h : déchargement, puis chargement du train routier du transporteur 

Transport Mathieu Leblond à l’aide de la chargeuse nº  (ci-après nommée chargeuse 

nº 1).  

− À partir de 11 h 20 : déplacement de 15 paquets de planches de type 2 X 3 de 10 pieds de 

longs vers l’usine à l’aide de la chargeuse nº 2 (Figure 6).  

 

 
Figure 6 – Paquet de planches manutentionné lors de l’accident 

Source : CNESST 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Le 3 juin 2024, le camionneur se présente vers 11 h devant le 350, route du Moulin à 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska pour livrer des paquets de planches, puis repartir avec un 

nouveau chargement. Il conduit un train routier constitué d’un tracteur routier attelé à deux 

semi-remorques de type plate-forme. 

Il se stationne en bordure de la route et désarrime son chargement. Ensuite, le  

 rejoint le camionneur à bord de la chargeuse nº 1 et lui indique l’endroit où stationner 

le train routier dans la cour de l’usine de rabotage. 

Le camionneur déplace son véhicule à l’endroit indiqué et l’opérateur de la chargeuse nº 1 

procède au déchargement et au chargement latéral des deux remorques. Pendant le chargement, 

le camionneur commence l’arrimage des paquets de planches. 

Vers 11 h 20, l’opérateur  commence le déplacement de 

paquets de planches vers l’usine à l’aide de la chargeuse sur roues nº 2. Il reçoit la consigne 

d’apporter 15 paquets de planches de type 2 X 3 de 10 pieds de long pour les besoins de la 

production. 

Vers 11 h 50, le chargement des remorques est terminé et l’opérateur de la chargeuse nº 1 vient 

remettre les documents de transport au camionneur qui se trouve du côté conducteur de son 

véhicule. L’opérateur de la chargeuse nº 1 quitte ensuite les lieux pour inventorier les 

matériaux qui se trouvent dans un autre secteur de la cour.  

Le camionneur passe alors devant le tracteur du train routier et circule le long des remorques, 

du côté passager, pour poursuivre l’installation des appareils d’arrimage.  

Quelques secondes plus tard, l’opérateur de la chargeuse nº 2 effectue son cinquième 

déplacement vers l’usine. Il sort de la zone où il a récupéré trois paquets de planches. 

L’opérateur regarde par la fenêtre latérale droite de la chargeuse pour localiser le camionneur, 

mais il ne le voit pas. Il poursuit son virage vers la droite et engage la chargeuse dans la voie 

de circulation menant à l’usine.  

Lorsque l’opérateur est vis-à-vis la deuxième remorque du véhicule, un contrecoup se fait 

ressentir sous les roues de la chargeuse. Il immobilise l’appareil et descend de sa cabine. Il 

aperçoit le camionneur couché au sol, derrière la chargeuse. Ce dernier a été écrasé par les 

roues droites de la chargeuse nº 2. 

L’opérateur de la chargeuse nº 2 appelle son employeur sur sa radio pour l’informer de 

l’accident. L’opérateur de la chargeuse nº 1 entend aussi le message et vient le rejoindre.  

Les services d’urgence sont appelés vers 11 h 55. Le décès est constaté à distance. 
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4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Expérience des travailleurs impliqués dans l’accident 

Monsieur  

Monsieur  est à l’emploi de Landry et Associés (planage et rabotage) inc. 

depuis . Il a été embauché à titre de  puis, comme  

. Il a suivi, en , une formation concernant la conduite d’un chariot 

élévateur et d’une chargeuse sur roues .  

 

Monsieur  

Monsieur  est  de profession. En , il  

l’entreprise Transport Mathieu Leblond, .  

 

4.2.2 Caractéristiques du train routier 

Le tracteur routier a été acquis neuf en 2024 (marque : Western Star, modèle : 49x, 

année 2024, numéro d’identification , immatriculé , 

Figure 7). Deux remorques de type plate-forme de la marque MANAC y sont attelées. 

Le véhicule est équipé d’une caméra de tableau de bord. 
 

 

Figure 7 – Train routier et son chargement 
Source : CNESST 

  B

  B

  A

      

    

  

      

  

    

  

  A
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4.2.3 Tâches effectuées par le camionneur 

Le camionneur alterne entre des moments dans la cabine et autour du train routier pour 

effectuer l’arrimage des charges selon l’avancement du chargement. 

Il porte un casque et des chaussures de sécurité. Aucun vêtement de haute visibilité 

n’est porté par le camionneur lors de l’accident. 

Le camionneur guide également l’opérateur de la chargeuse lors du dépôt des paquets 

de planches sur la plate-forme de la remorque et replace les cales d’espacement au 

besoin. 

L’arrimage est réalisé selon le Règlement sur les normes d’arrimage qui se réfère aux 

exigences de l’article 22 de la Norme 10 du Code canadien de sécurité pour les 

transporteurs routiers (Figure 8 et Figure 9).  

− Pour chaque empilement de paquets excédent 1,85 m de hauteur, des appareils 

d’arrimage supplémentaires retiennent aussi l’étage intermédiaire des paquets ; 

− Ensuite des appareils d’arrimage passent par-dessus l’étage supérieur des paquets. 

 

 

Figure 8 – Disposition des paquets et exigences d’arrimage 
Source : GUIDE SUR LES NORMES d’arrimage des cargaisons Édition 2020.  

Ministère des Transports du Québec, 2020 

 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/Documents/Guide_normes_arrimage.pdf
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Figure 9 – Appareils d’arrimage en cours d’installation 

Source : CNESST 

 

 

Figure 10 – État d’avancement de l’arrimage lors de l’accident 
 Source : CNESST   

 

4.2.4 Caractéristiques de la chargeuse  

La chargeuse utilisée par l’opérateur qui approvisionne l’usine est de marque Hyundai, 

modèle HL955 TM, année 2021 (Figure 3). Elle porte le numéro 

d’identification  et elle est immatriculée  (ANNEXE 

B : Figure 24, Figure 25 et Figure 26). Elle a été acquise neuve en 2020 par Landry et 

Associés (planage et rabotage) inc. et elle est identifiée par le numéro  (Figure 3). 

 

Déplacement de la chargeuse 

Lors du déplacement de la chargeuse avec un chargement, celui-ci est soulevé à une hauteur 

variant de 20 à 30 cm du sol. 

La chargeuse est équipée d’un limiteur de vitesse activé et réglé de manière à empêcher le 

véhicule de dépasser 25 km/h. Dans la cour, la vitesse moyenne de déplacement avec un 

chargement se situe entre 10 et 15 km/h. Selon l’évaluation effectuée à partir de l’image 

captée par la caméra du tableau de bord, la chargeuse parcourt environ 22 m en 8 secondes 
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dans les instants précédant l’accident, ce qui donne une vitesse approximative de 10 km/h 

lors de l’impact avec le camionneur.  

 

Accessoire présent sur la chargeuse 

Un grappin combiné de la compagnie VALLÉE est installé de manière permanente sur la 

chargeuse (Figure 11). Aucune plaque signalétique n’a été observée sur l’accessoire. 

L’équipement a été acquis avant 2016 et a été installé sur la chargeuse en 2020 à 

l’établissement. 

 

Figure 11 – Accessoire de levage de type grappin à billes avec fourches  

de la marque VALLÉE  
Source : CNESST 

 

Tableau 1 : Dimensions du grappin combiné de marque VALLÉE 

Identification A B C 

Mesure (m) 1,22 1,57 1,55 

 

4.2.5 Vérifications et entretiens de la chargeuse  

État de la chargeuse avant l’accident  

− La chargeuse nº 2 a été utilisée par le travailleur le jour de l’accident et aucune 

défaillance n’a été rapportée par celui-ci. 
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− Le parebrise avant est propre et en bon état.  

− Un calepin renfermant des fiches d’inspection pour la machinerie lourde est 

présent dans la chargeuse, mais il n’est pas utilisé par les opérateurs. 

− Une entente de service avec une firme externe est en vigueur et appliquée pour 

procéder aux inspections préventives prévues aux 500 heures de service. 

 

Inspection mécanique  

Une inspection mécanique a été réalisée sur la chargeuse, le 14 juin 2024, par un 

mécanicien du garage New Holland Avantis de Rivière-du-Loup. Les informations 

suivantes ont été recueillies lors de cette inspection : 

 

État général 

− Selon les observations, la chargeuse est en bon état. 

− La chargeuse n’a pas subi de modification pouvant affecter son fonctionnement.  

− Aucun message d’erreur, affectant le déplacement du véhicule, n’a été enregistré 

par l’ordinateur de la chargeuse.  

 

Pneus 

− La chargeuse est équipée de roues pneumatiques 20.5R25 compatibles avec 

l’équipement. 

− Les pneus ne contiennent pas d’agent de remplissage. 

− Lors de l’inspection, il est observé que les deux pneus du côté droit et le pneu 

arrière gauche ont perdu de leur pression d’air et doivent être gonflés.  

 

Déplacement et immobilisation de la chargeuse 

− Le déplacement de la chargeuse en marche avant et arrière est possible. 

− Les manœuvres de changement de direction sont possibles. 

− La vitesse peut être modulée en fonction de la poussée exercée sur la pédale de 

l’accélérateur. 

− Le système de freinage est fonctionnel et l’arrêt de la chargeuse se fait lorsqu’une 

poussée est exercée sur la pédale de frein. 
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4.2.6 Localisation dans la cour de l’usine de rabotage 

La voie de circulation empruntée par la chargeuse nº 2 lors de ses déplacements dans 

la cour en direction de l’usine, longe et empiète sur l’emplacement où est stationné le 

train routier (Figure 12).  

 

Figure 12 – Voie de circulation vers l’usine (en pointillé) 
Source : CNESST  

 

Un plan à l’échelle a été réalisé à partir des données recueillies par un drone d’une 

équipe de la Sûreté du Québec (Figure 13). Celui-ci illustre l’emplacement à partir 

duquel débute le cinquième voyage de la chargeuse nº 2 vers l’usine, ainsi que la 

position de la victime, celle du train routier et la position finale de la chargeuse après 

l’accident.  

Selon ce plan, la distance entre le point de sortie de la chargeuse située entre les piles 

de bois et l’endroit où la victime a été retrouvée au sol est de 80 m. 
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Figure 13 – Plan à l’échelle  
Source : Sûreté du Québec 

 

Positionnement du camionneur 

Juste avant l’accident, le camionneur circule devant son véhicule et se dirige vers 

l’arrière de celui-ci du côté passager. Après l’accident, il est retrouvé au sol à 3,5 m de 

la remorque et à 16,6 m du nez du train routier (Figure 13).  

 

4.2.7 Méthode de travail appliquée dans l’établissement pour la manutention des 

paquets de planches  

Aucune méthode de travail sécuritaire n’est prévue au programme de prévention pour 

la manutention des paquets de planches à l’aide d’une chargeuse. Des consignes de 

sécurité générales sont mentionnées verbalement aux travailleurs, telles que : ne pas 

circuler avec un chargement sur la route du Moulin, ne pas rouler trop vite et faire 

attention lorsque la visibilité est réduite par un chargement. 

Lors du chargement/déchargement des remorques, l’opérateur de la chargeuse 

manutentionne un ou deux paquets à la fois. Cette méthodologie découle du fait que 

les chargements comprennent des paquets de tailles et de fournisseurs variables, et que 

l’arrimage se fait dès qu’il y a deux paquets empilés. 

Aucune consigne précise n’indique au camionneur où se positionner, ni quelle distance 

sécuritaire respecter pour éviter les risques de chute des charges ou d’être happé par la 

chargeuse. 

  H
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Pour l’approvisionnement de l’usine, l’opérateur manutentionne d’un à trois paquets à 

la fois. Cette variation du nombre de paquets est attribuable au besoin de production 

(commandes variées) et du nombre de paquets restant dans l’empilement. Par exemple, 

lorsqu’il y a un empilement de cinq paquets, l’opérateur fait un voyage de deux paquets, 

puis un second voyage de trois paquets.  

Sur l’enregistrement de la caméra du tableau de bord du tracteur routier, cinq voyages 

en direction de l’usine sont observés entre 11 h 25 et 11 h 52. Sur les cinq chargements, 

trois d’entre eux sont constitués de trois paquets de planches. 

 

Tableau 2 : Déplacements de la chargeuse nº 2 vers l’usine 

Heure 

(direction vers l’usine) 

Nombre de paquets de 

planches manutentionnés 

11 h 25 2 

11 h 29 2 

11 h 33 3 

11 h 37 3 

11 h 52 3 

 

4.2.8 Chargement manutentionné lors de l’accident 

Lors du visionnement de l’enregistrement de la caméra de bord, il est constaté que, lors 

de l’accident, il n’y a pas deux, mais trois paquets de planches sur les fourches du 

grappin combiné (Figure 14).  

 

Figure 14 — Arrêts sur image — Séquence vidéo de la caméra 

 du tableau de bord quelques secondes avant l’accident 
Source : Transport Mathieu Leblond 



 RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4386012 RAP1499488 

 

Landry et Associés (planage et rabotage) inc., 3 juin 2024                   page 19 

 

Les dimensions du chargement sont détaillées ci-dessous :  

 

Figure 15 – Dimensions du chargement 
  Source : CNESST 

   

Tableau 3 : Dimensions du chargement (trois paquets de planches 2 X 3 de 10’) 

Identification A B C D 

Mesure (m) 0,86 3,10 1,25 2,58 

 

La Figure 16 illustre les lieux tels qu’ils étaient lors de l’accident avec l’ajout d’un 

rectangle représentant le paquet manquant. 
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Figure 16 – Modification de la Figure 1 pour illustrer le chargement 

présent sur la chargeuse lors de l’accident 
Source : CNESST 

4.2.9 Champ de vision de l’opérateur de la chargeuse 

La taille et la configuration de la chargeuse occasionnent des angles morts pour son 

opérateur en position assise dans la cabine (ANNEXE E : Figure 27 et Figure 28). 

L’ajout d’un chargement à l’avant de la chargeuse vient également influencer le champ 

de vision direct de l’opérateur. Des simulations avec des chargements de planches 

(deux et trois paquets de types 2 X 3 de 10’) et un piéton sont réalisées sur place. Dans 

un premier temps, avec une chargeuse identique à celle impliquée dans l’accident et 

ensuite, avec la chargeuse impliquée dans l’accident et ce, en collaboration avec la 

Sûreté du Québec.  

Lors du déplacement avec trois paquets de planches, le secteur de visibilité situé à 

l’avant de la chargeuse est réduit par la hauteur et la largeur du chargement, mais 

également par la pince située sur l’accessoire de levage (Figure 17).  
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Figure 17 – Vue de l’opérateur sur son environnement 

lors du déplacement de trois paquets de planches 
Source : CNESST 

L’opérateur a une vision partielle de son environnement de travail et de ce qui est 

présent au sol. De plus, la zone observée dans le rectangle (Figure 17) varie selon la 

hauteur à laquelle est levé le chargement et les contrecoups occasionnés par le 

balancement du véhicule lors de son déplacement dans la cour.  

Lors du déplacement de la chargeuse dans la cour avec deux paquets de planches, il est 

constaté que la zone longitudinale à moins d’un mètre du train routier comportait aussi 

des angles morts dus à l’orientation du véhicule. Le piéton qui circule dans cette zone 

avec un vêtement à haute visibilité de couleur orange avec bandes réfléchissantes est 

totalement invisible pour l’opérateur de la chargeuse (Figure 18). 
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Figure 18 – Piéton circulant à moins d’un mètre du train routier 

avec un chargement de deux paquets de planches  
Source : CNESST 

Des simulations ont également été effectuées en positionnant une chargeuse au niveau 

du nez du train routier avec des chargements de deux et trois paquets de planches. 

Lorsque trois paquets de planches sont déplacés avec la chargeuse, le piéton est 

totalement invisible dans la zone située entre le nez du train routier et le lieu où la 

victime a été retrouvée au sol (Figure 19). Cependant, le piéton devient visible lorsque 

deux paquets de planches sont manutentionnés (Figure 20). 
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Figure 19 – Piéton non visible, circulant devant la chargeuse, 

alors que trois paquets de planches sont manutentionnés 
Source : CNESST 

Figure 20 – Piéton circulant devant la chargeuse  

alors que deux paquets de planches sont manutentionnés 
Source : CNESST 

La reconstitution de la scène de l’accident, en collaboration avec un chef 

reconstitutionniste de la Sûreté du Québec, nous permet d’établir la visibilité au sol 

pour l’opérateur de la chargeuse (Figure 21 et Figure 22) ainsi que la fenêtre de 

visibilité sur la zone de travail (Figure 23).  

Les distances requises permettant à l’opérateur de la chargeuse d’apercevoir un piéton 

mesurant 1,75 m positionné devant l’appareil, sont présentées au tableau suivant. 
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Tableau 4 : Distance requise pour apercevoir un piéton mesurant 1,75 m se tenant devant la 

chargeuse en fonction du nombre de paquets de planches manutentionnés. 

Nombre de paquets 

sur les fourches de la 

chargeuse 

Distance requise pour apercevoir 

le dessus de la tête du piéton les pieds du piéton 

2 1,90 m 12,71 m 

3 79,74 m 215,27 m 

→ Avec deux paquets de planches sur les fourches, l’opérateur peut repérer le dessus 

de la tête du piéton situé à 1,90 m, alors qu’il peut voir ses pieds à 12,71 m ; 

→ Avec trois paquets de planches sur les fourches, l’opérateur peut repérer le dessus 

de la tête du piéton à 79,74 m, alors qu’il peut voir ses pieds à 215,27 m. 

Pour l’interprétation des figures ci-dessous, les zones de couleurs ont les significations 

suivantes : 

→ Vert : zone visible ; 

→ Orange : zone au sol non visible avec trois paquets sur les fourches, mais visible 

avec deux paquets ; 

→ Rouge : zone au sol non visible avec deux paquets sur les fourches. 

Figure 21 – Distance requise pour apercevoir le dessus de la tête et les pieds  

d’un piéton de 1,75 m avec deux et trois paquets de planches sur les fourches de la chargeuse 
Source : Sûreté du Québec 



RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport

DPI4386012 RAP1499488 

Landry et Associés (planage et rabotage) inc., 3 juin 2024 page 25 

Figure 22 — Visualisation 3D — Distance requise pour apercevoir le dessus de la tête et les pieds 

d’un piéton de 1,75 m avec deux paquets de planches sur les fourches de la chargeuse 
Source : Sûreté du Québec 

Figure 23 – Fenêtre de visibilité de l’opérateur de la chargeuse nº 2 

lorsqu’il quitte le lieu de chargement en direction de l’usine  
Source : Sûreté du Québec 

4.2.10 Règlementation et règle de l’art 

4.2.10.1 Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) 

La LSST stipule aux articles suivants : 

• Article 2 :

La présente loi a pour objet l’élimination à la source même des dangers

pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique des travailleurs. Elle

établit les mécanismes de participation des travailleurs et de leurs

associations, ainsi que des employeurs et de leurs associations à la

réalisation de cet objet.

• Article 51 (3) :

L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé

et assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit

notamment : s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et
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techniques utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas 

atteinte à la santé du travailleur.  

• Article 51 (5) : 

L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé 

et assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit 

notamment : utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, 

contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité 

du travailleur.  

• Article 51 (9) : 

L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé 

et assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit 

notamment : informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à 

son travail et lui assurer la formation, l’entraînement et la supervision 

appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait l’habileté et les 

connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui 

lui est confié. 

 

4.2.10.2 Règlement sur les normes d’arrimage 

Le règlement sur les normes d’arrimage stipule à l’article suivant :  

• Article 1 : 

Le présent règlement régit l’arrimage de la cargaison d’un véhicule 

lourd. Il régit également l’arrimage de la cargaison des conteneurs 

intermodaux et celui des conteneurs sur les véhicules lourds. À cette fin, 

les dispositions du présent règlement intègrent celles de la Norme N° 10 

du Code canadien de sécurité sur l’arrimage des cargaisons publiées par 

le Conseil canadien des administrateurs en transport motorisé et 

accessible sur le site (http://www.ccmta.ca), telle qu’elle se lit à la date 

du mouvement de transport. 

[…] 
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4.2.10.3 Code canadien de sécurité pour les transporteurs routiers — Norme 10 

— Arrimage des cargaisons 

La Norme 10 - Arrimage des cargaisons stipule aux articles suivants : 

 

• Article 1 - Définitions : 

« appareil d’arrimage » (tiedown)  

« appareil d’arrimage » s’entend d’un ensemble de dispositifs d’arrimage 

qui sont fixés à un ou à plusieurs points d’ancrage d’un véhicule. 

 

« dispositif d’arrimage » (securing device)  

« dispositif d’arrimage » s’entend d’un élément spécifiquement conçu et 

fabriqué pour assujettir, retenir ou arrimer une cargaison. 

 

« longitudinal » (lengthwise)  

« longitudinal » signifie dans le sens de la longueur d’un véhicule, depuis 

l’avant ou la cabine de celui-ci jusqu’à l’arrière. 

 

« paquet » (bundle)  

« paquet » s’entend d’articles qui ont été unifiés afin d’être arrimés 

comme un seul article d’aspect uniforme 

 

« véhicule » (vehicle)  

« véhicule » s’entend d’un camion ou d’un tracteur, exploité 

individuellement ou de concert avec une ou plusieurs semi-remorques ou 

remorques. 

 

« véhicule à plate-forme » (flatbed vehicle)  

« véhicule à plate-forme » s’entend d’un véhicule pourvu d’une plate-

forme sans parois permanentes. 
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4.2.10.4 Norme française ISO 5006 : 2007, Engins de terrassement – Visibilité du 

conducteur – Méthode d’essai et critères de performance  

La norme ISO 5006 : 2007 stipule aux articles suivants : 

 

• Introduction : 

« La présente Norme internationale a pour but de traiter de la visibilité 

du conducteur de telle manière que ce dernier puisse voir autour de 

l’engin, afin de lui permettre une conduite correcte, efficace et en 

sécurité, cette vision pouvant être quantifiée en termes techniques. …  

Lorsque la visibilité directe est considérée comme inadéquate, des 

dispositifs supplémentaires pour visibilité indirecte [miroirs ou système 

de surveillance par télévision en circuit fermé (CCTV)] sont utilisables 

afin d’obtenir une visibilité acceptable. …   

L’organisation de chantier peut être une mesure additionnelle efficace 

pour compenser les masquages de visibilité restants. »  

• Article 3.8.1 : 

« visibilité directe 

visibilité obtenue par visée directe et déterminée par la lumière émise par 

la source lumineuse. » 

 

4.2.10.5 Directive 2006/42/CE 

La Directive 2006/42/CE du parlement européen et du conseil du 17 mai 2006 

relative aux machines stipule à l’article suivant : 

• Article 3.2.1 : 

« Poste de conduite  

La visibilité depuis le poste de conduite doit être telle que le conducteur 

puisse en toute sécurité, pour lui-même et pour les personnes exposées, 

faire fonctionner la machine et ses outils dans les conditions d’utilisation 

prévisibles. En cas de besoin, des dispositifs appropriés doivent remédier 

aux risques résultant de l’insuffisance de la vision directe. 

[…]. » 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 L’arrimage des charges dans la zone de circulation d’une chargeuse alimentant 

l’usine en planches entraîne l’écrasement mortel du camionneur. 

Le train routier est positionné parallèlement à la voie de circulation menant vers l’usine. 

L’emplacement a été choisi par le  selon le chargement. Le 

déchargement des remorques a débuté vers 11 h avec la chargeuse nº 1. Le chargement 

d’une nouvelle cargaison s’est ensuite déroulé avec cette même chargeuse. Le train 

routier est resté stationné au même endroit jusqu’à ce que se produise l’accident, vers 

11 h 55. Un seul opérateur de chargeuse s’est occupé des manœuvres de déchargement 

et de chargement. Pendant le chargement, le camionneur a circulé par intervalle autour 

des remorques pour arrimer des charges et guider l’opérateur.  

À partir de 11 h 20, une deuxième chargeuse (chargeuse nº 2) commence à circuler près 

du train routier pour transporter des paquets de planches vers l’usine. Pour récupérer 

les paquets de planches, l’opérateur circule soit dans la cour de l’usine de rabotage, soit 

sur la route du Moulin. Pour revenir vers l’usine avec son chargement, il circule dans 

la cour de l’usine de rabotage, tel que prévu par les consignes de travail. Pour ce faire, 

il emprunte l’unique voie permettant de quitter la zone de récupération du bois pour se 

rendre à l’usine. Le train routier est stationné sur cette voie de circulation. 

Les allers-retours de la chargeuse nº 2 vers l’usine se sont déroulés pendant une 

trentaine de minutes. Cinq voyages de bois ont été effectués pendant cette période. 

L’opérateur  a circulé à plusieurs reprises à proximité du train 

routier.  

Au cinquième voyage, la concomitance du passage de la chargeuse, alors que le 

camionneur est présent le long des remorques du train routier à une distance de 3,5 m 

de celles-ci, entraîne la collision entre le camionneur et le chargement situé à l’avant 

de la chargeuse. Une fois au sol, le camionneur se retrouve dans la trajectoire des roues 

droites de la chargeuse en mouvement. Il est alors écrasé par les roues.  

Cette cause est retenue. 
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4.3.2 Le champ de vision de l’opérateur est restreint et obstrué par le chargement.  

Dans la section introduction de la Norme internationale ISO 5006:2007 (F), il y est 

stipulé que la visibilité du conducteur doit être traitée de telle manière que ce dernier 

puisse voir autour de l’engin, afin de lui permettre une conduite correcte, efficace et en 

sécurité. De plus, selon la directive européenne 2006/42/CE « … la visibilité depuis 

le poste de conduite doit être telle que le conducteur puisse en toute sécurité, pour lui-

même et pour les personnes exposées, faire fonctionner la machine et ses outils dans 

les conditions d’utilisation prévisibles. En cas de besoin, des dispositifs appropriés 

doivent remédier aux risques résultant de l’insuffisance de la vision directe ». 

Lors de l’accident, l’opérateur de la chargeuse noº 2 se déplace en marche avant et 

transporte un chargement de trois paquets de planches de type 2 X 3 mesurant 10 pieds 

chacun. Le déplacement de la chargeuse avec un tel chargement obstrue presque 

entièrement le devant de la cabine de l’opérateur et restreint sa visibilité directe. Un 

piéton mesurant 1,75 m, circulant devant la chargeuse, est alors totalement invisible 

pour l’opérateur lorsqu’il se trouve à l’avant à moins de 79,74 m de celle-ci. 

La visibilité de l’opérateur sur la zone qui se trouve à proximité du train routier est 

également limitée par la présence d’une pince sur l’accessoire de levage et la position 

du train routier dans la cour. Lors du déplacement de la chargeuse vers l’usine, il a été 

constaté que l’opérateur n’a qu’une vue partielle sur la zone située à proximité du train 

routier. La position de la victime est inconnue au moment où la chargeuse quitte la 

zone de chargement et amorce son déplacement vers l’usine. Cependant, selon l’angle 

de stationnement du train routier et la perte de visibilité à l’avant de la chargeuse, 

occasionné par le déplacement de trois paquets de planches, une personne se déplaçant 

le long du train routier peut échapper à la vue de l’opérateur de la chargeuse.  

Lorsque la chargeuse nº 2 se dirige vers l’usine depuis la zone où est récupéré le bois, 

la distance avec le lieu où est retrouvée la victime au sol est d’environ 80 m. Avec le 

chargement de trois paquets de planches, il a été impossible pour l’opérateur de la 

chargeuse d’apercevoir le camionneur qui circulait le long de sa remorque dans la 

trajectoire de la chargeuse. 

Cette cause est retenue. 
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4.3.3 La gestion déficiente de la circulation dans la cour de l’usine de rabotage expose 

les travailleurs à des dangers de happement ou d’écrasement. 

Un danger de happement ou d’écrasement existe dès qu’un piéton est présent dans 

l’aire de circulation d’une chargeuse. Les activités simultanées d’un piéton et d’une 

chargeuse dans une aire de travail ou de circulation génèrent donc une situation 

dangereuse.  

Lors du déchargement et du chargement des remorques, il y a coactivité entre la 

chargeuse et le camionneur qui est présent dans la cour. Ce dernier circule près de son 

véhicule pour retirer et installer des appareils d’arrimage, guider l’opérateur de la 

chargeuse lors du dépôt des paquets de planches sur la plate-forme de la remorque et 

manipuler des cales d’espacement. Un danger de chute de matériel sur le camionneur 

est également présent.  

L’organisation du travail ne prévoit pas d’alternance des tâches afin de limiter la 

coactivité entre les équipements roulants et les piétons. De plus, l’opérateur de la 

chargeuse nº 1 doit se déplacer à plusieurs reprises pour décharger et charger les 

remorques.  

La présence d’activités se déroulant en même temps dans une même zone augmente le 

risque de collision entre les chargeuses et le risque de happement ou d’écrasement des 

piétons. La Norme internationale ISO 5006:2006 (F) précise dans son introduction que 

l’aménagement du lieu de travail peut constituer une mesure additionnelle efficace pour 

pallier les limitations résiduelles de visibilité directe et indirecte lorsque celles-ci sont 

considérées comme insuffisantes. 

Le  et l’opérateur  

circulent librement dans la cour selon l’enchainement de leurs tâches respectives . Il 

n’existe aucune planification des tâches pour éviter que les deux chargeuses se 

retrouvent en même temps dans le même secteur de la cour. 

Lorsque des camionneurs ou des piétons sont présents dans la cour, ils s’exposent à des 

risques de collisions avec les deux chargeuses.  

Le jour de l’accident, il y a eu coactivité dans la cour. La gestion déficiente de la 

circulation sur le terrain de l’établissement fait en sorte que le camionneur circule à 

pied, lors de l’arrimage de son chargement, dans la voie qu’emprunte une chargeuse 

qui alimente l’usine. Le camionneur et la chargeuse nº 2 se sont retrouvés en même 

temps dans la même voie de circulation. Cette situation dangereuse mène au happement 

et à l’écrasement du camionneur par la chargeuse.  

Une gestion sécuritaire de la circulation sur le terrain de l’établissement aurait permis 

de contrôler le danger de happement et d’écrasement et d’éviter un tel accident. 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête et l’analyse permettent de retenir les causes suivantes : 

• L’arrimage des charges dans la zone de circulation d’une chargeuse alimentant l’usine en 

planches entraîne l’écrasement mortel du camionneur. 

• Le champ de vision de l’opérateur de la chargeuse est restreint et obstrué par le 

chargement. 

• La gestion déficiente de la circulation dans la cour de l’usine de rabotage expose les 

travailleurs à des dangers de happement ou d’écrasement. 

 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le 3 juin 2024, la CNESST rend une décision interdisant l’utilisation de la chargeuse sur roues 

de marque Hyundai (modèle HL955TM, année 2021) immatriculée , portant le 

numéro d’identification  (RAP1471152). 

Le 4 juin 2024, la CNESST autorise l’utilisation de la chargeuse sur roues de marque Hyundai 

(modèle HL955TM, année 2021) immatriculée , portant le numéro 

d’identification  (RAP1472244). 

Le 4 juin 2024, la CNESST rend une décision interdisant le déplacement des chargeuses sur 

roues lorsque le champ de vision de l’opérateur est obstrué par son chargement (RAP1472244). 

Le 4 juin 2024, la CNESST exige qu’un plan de circulation pour la cour soit mis en place. De 

plus, les travailleurs de l’usine de même que les sous-traitants doivent être informés du plan 

de circulation implanté. Une méthode de travail sécuritaire pour la manutention de paquets de 

planches avec une chargeuse doit également être élaborée et les travailleurs doivent être 

informés et formés en conséquence (RAP1472244). 
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5.3 Suivis de l’enquête 

Pour éviter qu’un tel accident se reproduise, la CNESST transmettra les conclusions de son 

enquête aux associations suivantes afin qu’elles en informent leurs membres : le Conseil de 

l’industrie forestière du Québec, l’Association du camionnage du Québec, l’Association des 

routiers professionnels du Québec, les associations sectorielles paritaires ainsi que l’ensemble 

des gestionnaires de mutuelles de prévention.   

Le rapport d’enquête sera diffusé dans les établissements de formation offrant les programmes 

d’études Transport par camion. 

Enfin, la CNESST et l’Association sectorielle paritaire Via Prévention mettront en place un 

groupe de travail qui se penchera sur les problématiques reliées au chargement et au 

déchargement des remorques à plateau, notamment en ce qui a trait aux activités impliquant 

de la coactivité entre des travailleurs et des appareils et équipements de levage. 
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ANNEXE A 
 

 

Accidenté 

 
Nom, prénom :  

 

Sexe : masculin 

 

Âge :  

 

Fonction habituelle :  

 

Fonction lors de l’accident : camionneur 

 

Expérience dans cette fonction :  

 

Ancienneté chez l’employeur :  

 

Syndicat : non 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

  

  A
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ANNEXE B 
 

Caractéristiques de la chargeuse 

 
Figure 24 – Spécifications de la chargeuse Hyundai HL955 TM 

Source : Hyundai Construction Equipment 1077-WL-SP 2/2018 v4. 

https://na.hd-hyundaice.com/wp-content/uploads/2016/11/HL955TM-1077-WL-SP-2_2018v4-PRINT.pdf
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Figure 25 – Dimensions de la chargeuse Hyundai HL955 TM 
Source : Hyundai Construction Equipment 1077-WL-SP 2/2018 v4 

 

 

Figure 26 — Plaque signalétique — Chargeuse Hyundai, Modèle HL955 TM 
Source : CNESST 

 

  

  

https://na.hd-hyundaice.com/wp-content/uploads/2016/11/HL955TM-1077-WL-SP-2_2018v4-PRINT.pdf
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ANNEXE C 
 

Visibilité de l’opérateur 

 
Figure 27 – Champ de vision de la chargeuse 

Source : Hyundai Construction Equipment – Operator’s manuel 

https://na.hd-hyundaice.com/wp-content/uploads/2021/03/HL955A-TM-operators-manual.pdf
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Figure 28 – Champ de vision de la chargeuse  

Source : Hyundai Construction Equipment – Operator’s manuel 

 
 

https://na.hd-hyundaice.com/wp-content/uploads/2021/03/HL955A-TM-operators-manual.pdf
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ANNEXE D 
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